
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 27 juillet 2020 

Délibération n° 2020-0125 

 

commission principale :    

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Délégation d'attributions accordées par le Conseil de la Métropole de Lyon à la Commission 
permanente 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

Rapporteur : Monsieur le Président Bernard 

Président : Monsieur Bruno Bernard 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150 

Date de convocation du Conseil : Lundi 13 juillet 2020 

Secrétaire élu : Monsieur Matthieu Vieira 

Affiché le : Mercredi 29 juillet 2020 
 

Présents : M. Bernard, Mmes Baume, Vessiller, M. Payre, Mme Picard, M. Kohlhaas, Mme Geoffroy, M. Van Styvendael, 
Mme Vacher, M. Artigny, Mme Khelifi, M. Athanaze, Mme Moreira, M. Bagnon, Mme Grosperrin, M. Camus, Mme Hemain, M. 
Longueval, Mme Boffet, M. Blanchard, Mme Petiot, M. Guelpa-Bonaro, Mme Dromain, M. Ben Itah, Mmes Arthaud, Augey, 
MM. Azcué, Badouard, Barla, Mme Benahmed, MM. Blache, Boumertit, Bréaud, Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Buffet, Mmes 
Burillon, Cardona, M. Chambon, Mme Charnay, M. Cochet, Mme Collin, MM. Collomb, Corazzol, Mmes Corsale, Crédoz, 
Crespy, Creuze, Croizier, MM. Dalby, David, Debû, Mme Dehan, MM. Dossus, Doucet, Mmes Dubois Bertrand, Dubot, 
Edery, El Faloussi, Fautra, Fontaine, Fontanges, M. Gascon, Mmes Georgel, Giromagny, MM. Gomez, Grivel, Groult, Mme 
Jannot, MM. Le Faou, Legendre, Lungenstrass, Marguin, Marion, Millet, Mône, Mme Nachury, M. Novak, Mme Panassier, M. 
Pelaez, Mmes Percet, Popoff, Prost, M. Quiniou, Mme Roch, M. Rudigoz, Mmes Saint-Cyr, Sarselli, MM. Sellès, Smati, Mme 
Subaï, MM. Thevenieau, Vergiat, Vieira, Vincendet, Vincent, Mmes Vullien, Zdorovtzoff. 

Absents excusés : Mme Asti-Lapperrière (pouvoir à M. Vergiat), MM. Barge (pouvoir à Mme El Faloussi), Benzeghiba 
(pouvoir à Mme Crédoz), Blein (pouvoir à Mme Prost), Mmes Borbon (pouvoir à M. Brumm), Bouagga (pouvoir à M. Artigny), 
Bramet-Reynaud (pouvoir à M. Bréaud), Brossaud (pouvoir à Mme Hemain), M. Bub (pouvoir à Mme Vessiller), Mmes 
Burricand (pouvoir à M. Millet), Cabot (pouvoir à Mme Khelifi), Chadier (pouvoir à Mme Fontanges), MM. Charmot (pouvoir à 
M. Mône), Cohen (pouvoir à M. Cochet), Mme Coin (pouvoir à Mme Saint-Cyr), M. Da Passano (pouvoir à Mme Jannot), 
Mme Delaunay (pouvoir à Mme Moreira), MM. Devinaz (pouvoir à M. Payre), Diop (pouvoir à M. Legendre), Doganel (pouvoir 
à M. Chambon), Mmes Dupuy (pouvoir à M. Vincendet), Fournillon (pouvoir à Mme Cardona), Frety-Perrier (pouvoir à M. 
Kohlhaas), MM. Galliano (pouvoir à M. Grivel), Geourjon (pouvoir à M. Pelaez), Girard (pouvoir à Mme Corsale), Godinot 
(pouvoir à Mme Vacher), Mme Guerin (pouvoir à M. Badouard), MM. Kabalo (pouvoir à Mme Jannot), Kimelfeld (pouvoir à M. 
Le Faou), Mme Lagarde (pouvoir à M. Blanchard), M. Lassagne (pouvoir à Mme Nachury), Mme Lecerf (pouvoir à Mme 
Geoffroy), MM. Maire (pouvoir à M. Athanaze), Monot (pouvoir à Mme Grosperrin), Perez (pouvoir à Mme Baume), Mme 
Perrin-Gilbert (pouvoir à M. Azcué), M. Petit (pouvoir à Mme Crespy), Mme Picot (pouvoir à Mme Panassier), MM. Pillon 
(pouvoir à M. David), Portier (pouvoir à M. Bagnon), Mme Pouzergue (pouvoir à M. Buffet), MM. Rantonnet (pouvoir à Mme 
Fautra), Ray (pouvoir à M. Guelpa-Bonaro), Mme Reveyrand (pouvoir à M. Van Styvendael), M. Roustan (pouvoir à M. 
Camus), Mmes Runel (pouvoir à Mme Edery), Sechaud (pouvoir à M. Longueval), M. Seguin (pouvoir à Mme Sarselli), Mme 
Sibeud (pouvoir à M. Pelaez), M. Uhlrich (pouvoir à M. Smati). 

Absents non excusés : Mme Frier. 
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Conseil du 27 juillet 2020 

Délibération n° 2020-0125 

commission principale :    

objet : Délégation d'attributions accordées par le Conseil de la Métropole de Lyon à la Commission 
permanente 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 10 juillet 2020, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

I - Cadre juridique applicable 

En application de l’article L 3631-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT), le Conseil de 
la Métropole de Lyon peut déléguer une partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de 
celles mentionnées aux articles L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15. 

Sont donc exclues des délégations à la Commission permanente les attributions suivantes : 

- article L 3312-1 du CGCT : 

"Dans un délai de deux mois précédant l'examen du budget, le président du conseil départemental 
présente au conseil départemental un rapport sur les orientations budgétaires de l'exercice, les engagements 
pluriannuels envisagés, la structure et l'évolution des dépenses et des effectifs ainsi que sur la structure et la 
gestion de la dette. Ce rapport précise notamment l'évolution prévisionnelle et l'exécution des dépenses de 
personnel, des rémunérations, des avantages en nature et du temps de travail. Il fait l'objet d'une transmission au 
représentant de l'État dans le département, d'une publication et d'un débat au conseil départemental, dont il est 
pris acte par une délibération spécifique. Le contenu du rapport et les modalités de sa publication sont fixés par 
décret.  

Le projet de budget du département est préparé et présenté par le président du conseil départemental 
qui est tenu de le communiquer aux membres du conseil départemental avec les rapports correspondants, douze 
jours au moins avant l'ouverture de la première réunion consacrée à l'examen dudit budget. 

Le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives sont votés par le conseil 
départemental." 

- article L 3312-2 du CGCT : 

"Le budget du département est voté soit par nature, soit par fonction. Si le budget est voté par nature, il 
comporte, en outre, une présentation croisée par fonction ; s'il est voté par fonction, il comporte une présentation 
croisée par nature. La nomenclature par nature et la nomenclature par fonction sont fixées par arrêté conjoint du 
ministre chargé des collectivités locales et du ministre chargé du budget. 

Les documents budgétaires sont présentés, selon les modalités de vote retenues par le conseil 
départemental, conformément aux modèles fixés par arrêté conjoint du ministre chargé des collectivités locales et 
du ministre chargé du budget. 

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application du présent article." 

- article L 3312-3 du CGCT : 

"Les crédits sont votés par chapitre et, si le conseil départemental en décide ainsi, par article. 

Dans ces deux cas, le conseil départemental peut cependant spécifier que certains crédits sont 
spécialisés par article. 
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En cas de vote par article, le président du conseil départemental peut effectuer, par décision expresse, 
des virements d'article à article à l'intérieur du même chapitre à l'exclusion des articles dont les crédits sont 
spécialisés." 

- article L 1612-12 du CGCT : 

"L'arrêté des comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le 
compte administratif présenté selon le cas par le maire, le président du conseil départemental ou le président du 
conseil régional après transmission, au plus tard le 1er juin de l'année suivant l'exercice, du compte de gestion 
établi par le comptable de la collectivité territoriale. Le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit 
intervenir au plus tard le 30 juin de l'année suivant l'exercice. 

Le compte administratif est arrêté si une majorité des voix ne s'est pas dégagée contre son adoption. 

Lorsque le compte administratif fait l'objet d'un rejet par l'assemblée délibérante, le projet de compte 
administratif joint à la délibération de rejet tel que présenté selon le cas par le maire, le président du conseil 
départemental ou le président du conseil régional, s'il est conforme au compte de gestion établi par le comptable, 
après avis rendu sous un mois par la chambre régionale des comptes, saisie sans délai par le représentant de 
l'État, est substitué au compte administratif pour la mise en œuvre des dispositions prévues aux articles L 1424-
 35, L 2531-13 et L 4434-9 et pour la liquidation des attributions au titre du Fonds de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée prévue à l'article L 1615-6." 

- article L 1612-13 du CGCT : 

"Le compte administratif est transmis au représentant de l'État dans le département au plus tard quinze 
jours après le délai limite fixé pour son adoption par les articles L 1612-9 et L 1612-12. 

À défaut, le représentant de l'État saisit, selon la procédure prévue par l'article L 1612-5, la chambre 
régionale des comptes du plus proche budget voté par la collectivité territoriale." 

- article L 1612-14 du CGCT : 

"Lorsque l'arrêté des comptes des collectivités territoriales fait apparaître dans l'exécution du budget, 
après vérification de la sincérité des inscriptions de recettes et de dépenses, un déficit égal ou supérieur à 10 % 
des recettes de la section de fonctionnement s'il s'agit d'une commune de moins de 20 000 habitants et à 5 % 
dans les autres cas, la chambre régionale des comptes, saisie par le représentant de l'État, propose à la 
collectivité territoriale les mesures nécessaires au rétablissement de l'équilibre budgétaire, dans le délai d'un mois 
à compter de cette saisine. 

Lorsque le budget d'une collectivité territoriale a fait l'objet des mesures de redressement prévues à 
l'alinéa précédent, le représentant de l'État dans le département transmet à la chambre régionale des comptes le 
budget primitif afférent à l'exercice suivant. 

Si, lors de l'examen de ce budget primitif, la chambre régionale des comptes constate que la 
collectivité territoriale n'a pas pris de mesures suffisantes pour résorber ce déficit, elle propose les mesures 
nécessaires au représentant de l'État dans le département dans un délai d'un mois à partir de la transmission 
prévue à l'alinéa précédent. Le représentant de l'État règle le budget et le rend exécutoire après application 
éventuelle, en ce qui concerne les communes, des dispositions de l'article L 2335-2. S'il s'écarte des propositions 
formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation explicite. 

En cas de mise en œuvre des dispositions des alinéas précédents, la procédure prévue à l'article 
L 1612-5 n'est pas applicable." 

- article L 1612-15 du CGCT : 

"Ne sont obligatoires pour les collectivités territoriales que les dépenses nécessaires à l'acquittement 
des dettes exigibles et les dépenses pour lesquelles la loi l'a expressément décidé. 

La chambre régionale des comptes saisie, soit par le représentant de l'État dans le département, soit 
par le comptable public concerné, soit par toute personne y ayant intérêt, constate qu'une dépense obligatoire n'a 
pas été inscrite au budget ou l'a été pour une somme insuffisante. Elle opère cette constatation dans le délai d'un 
mois à partir de sa saisine et adresse une mise en demeure à la collectivité territoriale concernée. 
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Si, dans un délai d'un mois, cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet, la chambre régionale des 
comptes demande au représentant de l'État d'inscrire cette dépense au budget et propose, s'il y a lieu, la création 
de ressources ou la diminution de dépenses facultatives destinées à couvrir la dépense obligatoire. Le 
représentant de l'État dans le département règle et rend exécutoire le budget rectifié en conséquence. S'il 
s'écarte des propositions formulées par la chambre régionale des comptes, il assortit sa décision d'une motivation 
explicite." 

II - Propositions de délégations d’attributions 

Dans le cadre du processus délibératif, la mise en œuvre de délégations d’attributions pourrait 
permettre de : 

- réserver au Conseil l’examen des dossiers stratégiques, de ceux qui impliquent un engagement politique ou 
financier important ou qui déterminent le cadre d’une intervention ou d’une participation de la Métropole, 
- confier au Président ou à la Commission permanente la prise de décisions dans des domaines de gestion 
courante ou pour l’application de délibérations-cadres du Conseil. 

Dans l’intérêt d’une bonne gestion des affaires de la Métropole, il est donc proposé au Conseil de 
déléguer certaines attributions à la Commission permanente ; 

Vu ledit dossier ; 

Vu le CGCT et, notamment, ses articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et 
L 3633-2 ; 

Ouï l'intervention de monsieur le rapporteur précisant que : 

Dans l'exposé des motifs, II - Propositions de délégations d'attributions, avant le 1er paragraphe, il 
convient 

d'ajouter la phrase suivante : 

"Au-delà de ces interdictions légales de délégations, il est proposé d’exclure du champ de compétence 
de la Commission permanente, les rapports obligatoirement soumis à la Conférence métropolitaine en application 
de l’article L 3633-2 CGCT". 

DELIBERE 

1° - Approuve les modifications proposées par monsieur le rapporteur. 

2° - Donne délégation à la Commission permanente, pour statuer sur toute affaire relevant de la compétence du 
Conseil, à l'exception de celles visées aux articles L 3631-6, L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et 
L 3633-2 du CGCT. 

3° - Rappelle que le champ des compétences ainsi déléguées à la Commission permanente pourra être modifié 
en cours de mandat. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 29 juillet 2020. 


